
PRÉAVIS DE DÉPART  
A adresser au secrétariat de votre résidence : 

- Par courrier recommandé 

 ou  

- Remise en mains propres 

 

1 mois de préavis de départ de date à date 

 Pas d’ALS ou APL  versée pour un mois d’occupation incomplet 

 

Je soussigné(e) (NOM – Prénom) ………………………………………………………………………………………………. 

Né(e) le ………………………………………………... …………………Téléphone ………………………………………………. 

Mail : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Ai l’honneur de vous informer que je libérerai le logement n°……..………Bâtiment………………………… 

Résidence.………………………………………………à la date du : ……………………………  
 

Nouvelle adresse ou adresse des parents : .......................……………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………….... 

 

ATTENTION – IMPORTANT 
 

Tout départ anticipé annule votre droit à réadmission 
 

 

Si vous quittez la résidence pour intégrer une autre résidence CROUS 
 

Nom et ville de ma nouvelle résidence universitaire : 

 
 

 

Remboursement du dépôt de garantie : joindre un RIB 

VOUS DEVEZ PRENDRE RENDEZ-VOUS POUR VOTRE ETAT DES LIEUX  

 
J’ai bien pris note que le délai d’un mois s’applique à compter de la date de réception par la 
résidence du présent préavis et m’engage à payer mon loyer jusqu’au terme de mon contrat. 
 

A ………….……………….…… , le ….…../….……/…………….. 

Date de réception : ………………………………….     Signature de l’étudiant 

Signature du CROUS et Cachet     
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Accusé de réception du préavis de départ  

 

NOM : …………………………………………………….………… Prénom :………………………………………..………………… 

 

Logement n°…………..    Bâtiment …………………… Loyer à payer jusqu’au : ……………………………………….. 

 

Date de réception : …………………………….  Signature et cachet du CROUS 

 

 

 
Consignes au verso 



 

 

 

 

� LES RENDEZ-VOUS D’ETAT DES LIEUX DE DEPART SE PRENNENT A L’ACCUEIL DE LA CITE DONT 
VOUS RELEVEZ OU VIA LA RUBRIQUE RENDEZ-VOUS SUR VOTRE ESPACE MSE. 

� IL N’Y EN A PAS LE WEEK-END ET LES JOURS FERIES 
 

� LES CLES DE VOTRE LOGEMENT SONT A REMETTRE AU PERSONNEL CROUS A L’ISSUE DE L’ETAT 
DES LIEUX 
 
 

VOTRE LOGEMENT DOIT ETRE VIDE ET PROPRE POUR L’ETAT DES LIEUX. 

SE REFERER AUX CONSIGNES DE NETTOYAGE QUI VOUS ONT ETE COMMUNIQUEES 

 

� PENSEZ A VOS DEMARCHES VIS-A-VIS DE LA CAF 

 

 

 


